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CONVENTION DE LOCATION

D’UN ENDROIT DE CAMP

ENTRE : 

Monsieur Eric TOUSSAINT, domicilié La Valentinoise, 12 à 5630 Silenrieux, agissant en sa qualité de chef de la première unité scoute de Walcourt (TH 001), et pour laquelle il se porte fort.

Dénommé ci-après « le bailleur ».

ET
1.……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

(premier animateur responsable majeur : nom, prénom, adresse, e-mail, numéro de GSM)

2.…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

(deuxième animateur responsable majeur : nom, prénom, adresse, e-mail, numéro de GSM)

agissant en sa qualité d’animateur responsable de (unité, section)…………………………………………………..

pour laquelle ils se portent fort, 

dénommé ci-après « le locataire ».

Il est convenu ce qui suit :

 Article 1 : immeubles et meubles mis en location 

Pour la période s’étendant du…………………à…………………heures au……………………….à………………..

heures, le bailleur s’engage à mettre à disposition du locataire un endroit de camp sis Rue Al’Vaux, 26, à 5650 WALCOURT, décrit et précisé comme suit :

1. Un Local scout comprenant :

a) Au rez de chaussée :

· un local principal d’animation contenant :

* 1 étagères

*12 chaises à pieds métalliques

* 1 tables en bois 

* 1 bancs en bois

* 9 tables de brasserie

*18 bancs de brasserie

· une cuisine comprenant :

* 2  éviers

* 2  frigos

* 2  congélateurs
* 2 cuisinières électriques

* 1  ensemble de meubles de cuisine

b) Au premier étage :

· un dortoir principal comprenant :

* 1 étagère

* 2 tables

· un dortoir secondaire comprenant :

* 3 étagères Blanche

* 6 chaises en bois

* 1 armoire en fer

* 1 table en bois

· une pièce « local Pio » comprenant :

*  1  bar

*  1  tables

* … chaise

c) Dans le bâtiment annexe à l’arrière :

· 3 éviers

· 2 urinoirs
· 2 toilettes

· 3 douches

L’accès au 2ème étage est strictement interdit pour des raisons de sécurité

L’accès dans les locaux annexes, hormis les sanitaires est strictement interdit.

2. Une cour arrière en gravier


3. Une prairie jouxtant les bâtiments

Les feux de camps devront être faits uniquement à l’endroit désigné



Article 2 : prix, caution, relevé
a. Prix et caution 

Le prix total de la location est fixé à …..  jours. X 55 € = …… €.

Cette somme est payée par anticipation au moment de l’arrivée du locataire sur les lieux.

Un acompte de 200 € fut versé à la réservation, et sert de caution.

Les frais supplémentaire d’électricité, d’eau et de mazout seront calculés en fin séjour, selon les relevés des compteurs, et déduit du remboursement de la caution. 

Le solde débiteur sera restitué dans les 10 jours qui suivent la fin du camp, tandis que le solde créditeur devra être versé sur le même compte de la 1ère TH dans le même délai.

b. Relevé des compteurs 

a) compteur électrique : début :……………………...


fin : …………………………………..


b) mazout : début :……………………...



fin : …………………………………..
c) compteur d’eau : début :……………………...


fin : …………………………………..
Article 3 : clé d’accès

Lors de l’entrée dans les lieux, un trousseau de clés (mousqueton) est remis au locataire : toute perte engendrera la débition d’une somme forfaitaire de 50,00 € pour remplacement des clés et barillets.

Article 4 : assurance

La police d’assurance incendie du bailleur prévoyant le non recours vis-à-vis des groupements et des mouvements de jeunesse, ces derniers n’ont donc à couvrir uniquement que leur matériel.

Article 5 : Détritus

Les locataires devront obligatoirement faire usage des sacs poubelles de la Ville de Walcourt disponible dans le commerce et des sacs « PMC » mis à leur disposition.

Les détritus devront être soigneusement triés par les occupants.

Des sacs blancs à l’emblème de la Ville de Walcourt sont à disposition dans les commerces.

Des sacs bleus « PMC » seront mis gratuitement à la disposition du locataire, ils sont destinés à contenir uniquement et séparément : 

· Les bouteilles et flacons en plastics (tous bien vidés et rincés)

· Les emballages métalliques (cannettes, aérosols, boîtes de conserve, raviers en aluminium, couvercles, capsules métalliques)

· Tetrapac (cartons ayant contenus des boissons comme le lait, le jus de fruit,…).

L’enlèvement des sacs blancs se fait chaque mercredi matin par les services communaux et celui des sacs bleus aux dates qui seront communiquées en temps utile.

Dans l’attente de leur enlèvement, ils devront être entreposés dans la cour arrière.
Article 6 : état des lieux 

Un état des lieux sera dressé de commun accord à l’entrée dans les lieux, et acté sur l’exemplaire du contrat en possession du bailleur, au regard des articles concernés et paraphés pour accord par le locataire.

Ce dernier atteste qu’il a reçu des locaux conformes à son attente.

Remarques éventuelles :

Le jour du départ, les locaux et la prairie devront être restitués, nettoyés, rangés.

A défaut, il sera retenu une somme forfaitaire de 50,00 € pour un nettoyage complémentaire.

Les dégâts éventuels seront constatés entre parties, et fixés de commun accord, et déduits de la caution.

En cas de désistement par le locataire, cette caution ne sera pas remboursée, et le montant de la location restera du si le locataire n’était pas en mesure de trouver un autre groupe pour la même période.

Fait en double exemplaire à Walcourt le ………………………………….

Le bailleur 









le locataire

